
2 Î0 HISTOIRE DE VENISE.

é tranger  était un cr im e dans un  sujet de la ré p u 
blique. Une galère p a r t i t  sur-le-cbamp pour l’ame
ner dans les prisons de Venise. A son arrivée il fut 
soumis à l’estrapade.  C’était  une  singulière desti
née, pour  le citoyen d ’une république  et pour le fils 
d ’un prince ,  d 'ê tre  trois fois dans sa vie appliqué à 
la question.  Cette fois, la torture  é tait  d ’au tan t  plus 
odieuse q u ’elle n ’avait point d ’objet,  le fait q u ’on 
avait à lui reprocher étant incontestable.

Quand on demanda à l’accusé,  dans les i n te r 
valles que les bourreaux lui accordaient,  pourquoi 
il avait écrit  la lettre q u ’on lui produisait ,  il rép o n 
dit  que c’était précisément parce q u ’il ne d o u 
tait pas q u ’elle ne tombât entre les mains du  t r i 
b u n a l ;  que toute au tre  voie lui avait été  fermée 
pour  fa ire  parvenir ses réclamations; q u ’il s’a t ten 
dait  bien q u ’on le ferait am ener  à Venise; mais 
q u ’il avait tout r isqué, pour  avoir la consolation 
de voir sa femme, son père et sa m ère  encore une 
fois.

S u r  celte naïve déclara tion , on confirma sa sen
tence d'exil ; mais on l’aggrava, en y ajoutant qu ’il 
serait re tenu en prison pendant un an. Cette r igueur  
dont on usait envers un  m alh eu reu x ,  é tait  sans 
doute odieuse; mais cette p o l i t ique ,qu i  défendait  à 
tous les citoyens de faire in tervenir  les é trangers  
dans les affaires intérieures de la république,  é tait  
sage. Elle était chez eux une maxime de gouverne
m e n t ,  et une maxime inflexible. L ’historien Paul 
Morosini raconte que l’em pereur  Frédéric  I I I , p en 
dant q u ’il était l’hôte des V énitiens ,  d e m a n d a ,  
comme une faveur particulière ,  l’admission d’un 
citoyen dans le grand-conseil,  et la grâce d’un an 
cien gouverneur de Candie, gendre  du  doge et banni 
pour sa mauvaise administrat ion , sans pouvoir ob
tenir  ni l’une ni l’autre .

Cependant on ne p u t  refuser au condam né la per
mission de voir sa femme, ses enfants, ses parents,  
qu ’il allait  qu itte r  pour toujours . Cette dernière en
trevue même fut accompagnée de c r u a u té ,  par la 
sévère circonspection qui re tenait  les épanchements 
de la douleur paternelle  et conjugale. Ce ne fut 
point dans l’in té r ieur  de leur appartem ent,  ce fut 
dans une des grandes salles du palais, q u ’une femme 
accompagnée de ses qua tre  fils, vint faire les der
niers adieux à sou m ari ,  qu’un père octogénaire et 
la dogaresse, accablée d'infirmités,  jo u iren t  un mo
m ent de la triste consolation de m êler leurs larmes 
à celles de leur exilé. 11 se jeta  à leurs genoux, en 
leur tendan t  des mains disloquées par  la torture ,  
pour les supplier  de solliciter quelque adoucisse
ment à la sentence qui venait d 'ê tre  prononcée con
tre lui. Son père eut  le courage de lui répondre : 
« Non, mon fils, respectez votre a r rê t ,  et obéissez 
« sans m u rm u re  à la république.  » A ces mots il se

sépara de l’infortuné, qui fut su r- le -cham p em bar
qué pour  Candie.

L’antiquité  vit avec au ta n t  d ’h o rreu r  que d’ad
m iration, un père condam nant ses fils évidemment 
coupables.  Elle hésita pour  qualifier de vertu  su
blime ou de férocité cet effort qui parai t  au dessus 
de la na ture  h u m aine ;  mais ic i ,  où la première 
faute n ’était  qu ’une faiblesse, où la seconde n ’était 
pas prouvée, où la troisième n’avait rien de crimi
nel, comm ent concevoir la constance d ’un père, qui 
voit to r tu re r  trois fois son fils unique, qui l’entend 
condam ner  sans p reuves ,  e t  qui n ’éclate pas en 
pla in tes ;  qui ne l’aborde que  pour lui m on tre r  un 
visage plus austère q u ’a ttend ri ,  et qu i ,  au moment 
de s’en séparer pour  jam ais ,  lui in terdit  les m ur
mures et ju s q u ’à l 'espérance? Comment expliquer 
une si cruelle  circonspection, si ce n ’est en avouant,  
à notre honte,  que la tyrannie  peut obtenir  de l’es
pèce hum aine  les mêmes efforts que la ver tu?  La 
servitude aurait-elle  son héroïsme comme la li
ber té?

Quelque temps après ce jugem en t,  on découvrit 
le véritable au teu r  de l’assassinat dont Jacques 
Foscari portait  la peine; mais il n’était plus temps 
de répare r  cette atroce in jus tice,  le m alheureux 
était  m or t  dans sa prison.

XV111. Il me reste à raconter  la suite  des mal
heurs du  père.  L ’histoire les a tt r ibue  à l’impatience 
q u ’avaient scs ennemis et ses rivaux de voir sa place 
vacante. Elle accuse formellement Jacques Lorc- 
dan, l’un des chefs du  conseil des Dix, de s’être livré 
contre ce vieillard aux conseils d ’une haine héré
ditaire,  et qui depuis longtemps divisait leurs m ai
sons.

François Foscari avait essayé de la faire cesser, 
en offrant sa fille à l’illustre amiral Pierre Loredan, 
pour  un  de ses fils. L’alliance avait été rejetée, et 
l’inimitié  des deux familles s’en était accrue.  Dans 
tous les conseils,  dans toutes les affaires, le doge 
trouvait toujours les Loredan prêts à com battre  ses 
propositions ou ses in térêts .  Il lui échappa un jour 
de d ire  q u ’il ne se cro ira it  réellement prince que 
lorsque Pierre Loredan au ra i t  cessé de vivre. Cet 
antiral m ouru t ,  que lque  temps après, d ’une incom
modité assez p ro m p te ,  q u ’on ne p u t  expliquer.  II 
n’en fallut pas davantage aux malveillants pour  in 
sinuer que François Foscari,  ayant désiré cette m ort,  
pouvait  bien l’avoir hâtée.

Ces bru i ts  s’accréditèrent encore, lorsqu’on vit 
aussi pé r ir  subitement Jlarc  L o red an ,  frère de 
Pierre,  et ccla dans le m oment où, en sa quali té  d ’a- 
vogador, il instruisait un procès contre  André  Do- 
nalo, gendre du doge, accusé de péculat.  On écrivit 
su r  la tombe de l’amiral qu 'i l  avait été enlevé à la 
patrie par le poison.


